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LES COMMERÇANTS À VOTRE SERVICE



On vient de tourner le dos à une année marquée par une crise sanitaire qui nous a 
contraints à changer nos conditions de vie, de travail, de loisirs et qui ont fortement 
impacté nos relations sociales. Outre ces dispositions, certains d’entre nous ont été 
frappés personnellement par la maladie ou le décès d’un proche, aggravé par des 
mesures de distanciation qui ne permettaient pas d’accompagner son être cher dans 
ses derniers moments.

Cette situation est exceptionnelle, nous n’avons jamais connu pareilles circonstances 
à l’exception de celles et ceux qui ont vécu les années d’occupation. Face à cette 
situation, nous avons tous un comportement personnel que je ne me permets pas de 
juger, les uns sont résignés, d’autres révoltés ou responsables, conscients qu’il s’agit 
d’un passage obligé pour sortir au plus vite de cette pandémie.

Sortir de cette pandémie pour retrouver la vie sociale à laquelle chacun était habitué 
mais aussi afin que les indépendants, les acteurs du monde culturel, les personnes 
qui ont perdu leur emploi puissent laisser derrière eux une année difficile voire 
catastrophique …

Il ne faut pas non plus noircir le tableau à l’excès, la vie a suivi son cours avec, malgré 
tout, des moments de joie, de bonheur vécus dans l’intimité familiale, des gestes de 
solidarité à l’égard des acteurs de la santé et de nos aînés.

Considérons-nous comme les acteurs de la lutte contre cette épidémie en 
respectant les mesures qui nous sont édictées même si celles-ci nous apparaissent 
disproportionnées ou injustes.  

Dans ce contexte particulier, je voudrais remercier toutes celles et ceux qui, dans des 
conditions parfois difficiles, assurent et garantissent la continuité du service aux 
citoyens. Je pense au personnel de la voirie, au personnel d’entretien des écoles et 
des bâtiments communaux, aux cuisinières du restaurant scolaire, à tout le personnel 
administratif et technique, au personnel du CPAS et de la crèche, à tout le personnel 
enseignant et à nos deux agents de quartier. 

En ce début d’année, je forme le vœu de voir poindre à l’horizon quelques lueurs 
d’espoir pour que les sociétés et clubs locaux retrouvent une vie normale et puissent 
reprendre leurs activités pour le plus grand bonheur de chacun d’entre nous.

Je vous adresse mes meilleurs vœux pour l’année 2021 en souhaitant pour tous 
un retour à une vie sociale, sans entraves, bien remplie de contacts familiaux et 
amicaux.
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RÔLE DE GARDE  
DES MÉDECINS

Le médecin généraliste de garde est 
joignable au numéro unique : 1733

La population pourra, via ce numéro 
unique, entrer en contact avec le médecin 
généraliste de garde, toutes les soirées 
et nuits de la semaine entre 19h et 8h 
du matin, le week-end du vendredi 19h 
au lundi 8h et les jours fériés de la veille 
19h au lendemain 8h.

RÉGION DOLHAIN-BAELEN-WELKENRAEDT
ADRESSES DES MÉDECINS

Limbourg
DEGROS Emile  ............................................  087.76.20.81 
Rue O. Thimus 33 DOLHAIN

FOURIR Béatrice  ........................................  087.76.31.21 
Rue J. Wansart 11 GOÉ

MILET Jean-Pierre  .....................................  087.76.34.40 
Rue Maisier 12 DOLHAIN 
(domicile)  .....................................................  087.76.61.48 
Neupré 17 BILSTAIN

MILET Séverine  ..........................................  087.76.34.40 
Rue Maisier 12 DOLHAIN 
(domicile)  .....................................................  087.76.61.48 
Neupré 17 BILSTAIN

STEVENS Anne-Françoise  .........................  087.76.45.45 
Rue Maisier 72 DOLHAIN

TIQUET Marie-Pierre  .................................  087.76.45.45 
Rue Maisier 72 DOLHAIN

TRAN Quang Hiep  ......................................  087.44.58.81 
Chemin du Meunier 15 BILSTAIN

Baelen
STAINIER Xavier  .........................................  087.76.39.04 
Route d’Eupen 6 BAELEN

Welkenraedt
ADLJU Arsalan  ...........................................  087.44.87.65 
Rue des Déportés 3 WELKENRAEDT

ANCION Thierry ........................................... 087.88.17.17 
Avenue des Aubépines 14 WELKENRAEDT

DEJALLE Joseph  ........................................  087.88.16.05 
Rue Nishaye 30 HENRI-CHAPELLE

ESSER Patrick  ............................................  087.88.28.44 
Rue Reine Astrid 34 WELKENRAEDT

JOSKIN Benoit  ...........................................  087.88.17.44 
Rue de la Croix 14 WELKENRAEDT

PICQUOT Eric ............................................... 087.88.07.43 
Rue de l’Eglise 5 WELKENRAEDT

RÖMER Bernard  .........................................  087.88.23.12 
Rue du Centre 2 WELKENRAEDT

Lontzen
FRANCK Alain  .............................................  087.88.01.82 
Rue de l’Eglise 47/A LONTZEN
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ÉTAT-CIVIL

Naissances
Rosalia Barrio Bayo, Heggen, 21 (14/10)
Léonore Timmermann, route de Dolhain, 35 (30/10)
Manon Palm, route d’Eupen, 146 (27/11)

Mariages
Arno Gustin et Héléna Corman, rue Longue, 18 
(28/11)

Décès
Monique Graeven, épse de Harald Michaelis, route 
Jean XXIII, 43 (18/10)

Elisabeth Rentmeister, veuve de Emil Cloot, rue 
du Pensionnat, 7 (25/10)

Lucia Talegon, vve de Ruiz Saturnino, rue du 
Pensionnat, 7 (28/10)

Robert Moreau, épx de Liliane Hamers, rue Plein-
Vent, 33 (10/11)

Chantal Lentz, divorcée de Georges Marc, rue du 
Pensionnat, 7 (16/11)

Jean-Claude Dubrucq, divorcé de Hafida 
Benbelal, rue du Pensionnat, 7 (29/11)

Michel Massenaux, rue Plein-Vent,  (11/12)

Félicie Ernens, vve de Pierre Schils, rue Longue, 
49 (12/12)

OBJETS TROUVÉS 

Renseignements : Administration communale (087/76.01.10)

Les objets trouvés sont conservés à l’administration communale. N’hésitez pas à contacter le 
service population si vous avez perdu quelque chose.

REMERCIEMENTS
Nous remercions chaleureusement Monsieur le Bourgmestre et les membres du Collège 
communal ainsi que la Famille Royale pour leurs bons vœux à l’occasion de nos noces d’or.
Merci également à toutes les personnes qui ont eu une pensée pour nous en cette période 
particulièrement difficile.
Claudine et Georges Bartholemy-Demonty.

Mathieu Korvorst *23.06.1940 +26.12.2016
Il y a 4 ans déjà que tu nous as quittés.
La vie nous apprend beaucoup, mais jamais elle ne nous prépare à une perte si 
difficile. Je ne sais où va mon chemin, mais je marchais mieux quand ma main 
serrait la tienne. Il est bon de savoir que tu continues de veiller sur moi et les 
enfants. Nous t’aimons si fort, tu sais.
Merci à tous ceux qui auront une pensée pour lui en cette période de fêtes. 

Une messe a eu lieu en sa mémoire le 25 décembre 2020, en l’église St. Paul de Baelen
Madame Berthe Korvorst-Waauff, Cindy, Marc et les enfants (Laura, Tom, Robin).

Merci pour tous vos messages de soutien et de réconfort, pour le décès, de notre frère, beau-
frère et ami ; MICHEL MASSENAUX.
La Famille Massenaux.

PLANNING PARUTIONS 2020 DU BULLETIN COMMUNAL
Période Remise des textes  

à l’Adm. communale
Date de distribution postale

mars/avril 15-février-21 du 8 au 12 mars

mai/juin 15-avril-21 du 10 au 14 mai

juillet/août 15-juin-21 du 5 au 9 juillet

sept/oct 15-août-21 du 6 au 10 septembre

nov/déc 15-octobre-21 du 8 au 12 novembre

LISTE DES NOCES DE DIAMANT EN 2021
21/01/1961 : Mr et Mme Bastin-Goka, 
Heggensbrück, 4
08/09/1961 : Mr et Mme Stump-Corman, 
place Thomas Palm, 1/A
28/11/1961 : Mr et Mme Radermecker,  
rue Boveroth, 70

LISTE DES NOCES D’OR EN 2021
06/01/1971 : Mr et Mme Moor-Korvorst, 
Nereth, 28
05/03/1971 : Mr et Mme Generet-
Delhausse, allée St François, 2
22/04/1971 : Mr et Mme Massenaux-
Suleau, Oeveren, 18
02/07/1971 : Mr et Mme Roemers-
Flohimont, chemin de la Joie, 1
10/07/1971 : Mr et Mme Demonceau-Cuyx, 
Pingeren, 2
22/07/1971 : Mr et Mme Larsille-Fondeur, 
chemin de Hoevel, 27

02/08/1971 : Mr et Mme Parrière-Keutgen, 
Runschen, 27
06/08/1971 : Mr et Mme Dreessen-Baeten, 
route d’Eupen, 178

LISTE DES NONAGENAIRES EN 2021
02/02 : Mme Marcelle Noel,  
rue du Pensionnat, 7
09/04 : Mr Pierre Wintgens,  
route de Dolhain, 17
23/10 : Mr André Peiffer,  
rue de la Station, 2
31/10 : Mme Maria Scholl,  
route d’Eupen, 164

LISTE DES CENTENAIRES EN 2021
03/12 : Mme Bertha Darimont,  
rue du Pensionnat, 7

SITE INTERNET DE  
LA COMMUNE DE BAELEN
www.baelen.be

BUREAUX  
DE L’ADMINISTRATION  
COMMUNALE

Vu la crise sanitaire actuelle, tous 
nos services fonctionnent sur 
rendez-vous jusqu'à nouvel ordre
LUNDI 8H30 - 12H
MARDI 8H30 - 12H ET 14H - 16H
MERCREDI 8H30 - 12H
JEUDI 8H30 - 12H ET 14H - 16H
VENDREDI 8H30 - 12H
SUR RENDEZ-VOUS LES LUNDI, MERCREDI  
ET VENDREDI APRÈS-MIDI.

PERMANENCE LE SAMEDI 9H - 12H
UNIQUEMENT pour le service état civil/
population. Les autres services communaux 
sont fermés.
Les dossiers d'urbanisme en cours d'enquête 
publique sont consultables le samedi durant 
la permanence.
ATTENTION : l’agent présent lors de la 
permanence n’a pas connaissance des dossiers  
d’urbanisme, il ne pourra fournir aucun 
renseignement ni prendre de message. 
Pour des informations sur les dossiers 
d’urbanisme en cours d’enquête publique, 
veuillez prendre contact avec le service 
urbanisme (Madame Deliège) -  
urbanisme@baelen.be ou 087.76.01.21  
du lundi au vendredi

BUREAUX FERMÉS
L’Administration communale sera fermée : 
le lundi 15 février (carnaval)
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WELKENRAEDT, 
PLOMBIÈRES, BAELEN
Place des Comba ttants, 21 B-4840 
WELKENRAEDT 

T 087/69 32 00 - F 087/69 32 00 
E maisondelemploi.welkenraedt@forem.be 

Lundi et mercredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 16h00

Mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 12h00

 

Démasquons la lèpre

Confinées. C’est ainsi que vivent les centaines de milliers de personnes 
affectées par la lèpre dans le monde. En cause : le rejet social, la honte 
et la peur. Ces personnes cachent leur maladie, elles ne l’assument pas. 
D’autres ne se savent simplement pas malades. Difficile de chercher 
un médecin dans ces conditions. Or, sans un traitement démarré 
suffisamment tôt, la lèpre s’étend à tout le corps. Et la personne affectée 
développe des handicaps irréversibles. Son avenir vole en éclats.

Parce que de nombreux patients ne peuvent chercher une aide médicale, 
Action Damien vient à eux. Nous dépistons les populations directement 
sur leur lieu de vie. Nous démasquons la lèpre, en quelque sorte. Mais 
pour dépister encore plus de victimes, nous avons besoin de votre 
soutien.

D’après les chiffres officiels, la lèpre frappe toutes les deux minutes. 
Un chiffre largement sous-estimé compte tenu de l’accès difficile aux 
soins de santé. Nous ne pouvons pas laisser leur sort au hasard. Qui sera 
dépisté ? Qui ne le sera pas ? Nous avons besoin de moyens pour cesser 
cette loterie impitoyable. 

Vous aussi, refusez le hasard et aidez-nous à démasquer la lèpre. Aidez 
les victimes à recevoir un traitement à temps.

Week-end de campagne les 29, 30 et 31 janvier 2021

Achetez ou vendez les marqueurs Action Damien pendant notre week-
end de campagne les 29, 30 et 31 janvier 2021. Ou faites un don par 
virement sur le compte BE05 0000 0000 7575. Et ensemble, démasquons 
la lèpre pour offrir un avenir serein aux personnes affectées par la 
maladie.

Comment acheter ou vendre des marqueurs (7 € par pochette de 4 
marqueurs) ?

Benjamin Meersschaert se fera un plaisir de vous indiquer la marche à 
suivre à l’adresse campagne@actiondamien.be ou au 02 422 59 13.

Téléchargez le texte d’annonce et un visuel sur  
actiondamien.be/campagne.

LES FÊTES N’AYANT PAS LA MÊME SAVEUR CETTE ANNÉE, UNE 
BELLE INITIATIVE A ÉTÉ LANCÉE AFIN DE DONNER UN PEU DE 
MAGIE À NOS DEUX VILLAGES EN DÉCORANT L'EXTÉRIEUR DE 

VOS HABITATIONS !

3 PRIX À GAGNER !
*prix du jury pour l'habitation la mieux décorée

*prix du public pour l'habitation la mieux décorée
* un gagnant tiré au sort

QUE PEUT-ON GAGNER ? 
> un panier de succulents produits locaux !

LA SEULE RÈGLE : 
 le jury adore la récupération, le recyclage et le « fait maison »

Une trentaine de participants se sont inscrits au concours ! 
À l’heure d'écrire ces lignes, les gagnants  

n’étaient pas encore connus…

Découvrez quelques décors de Noël
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POSTE DE POLICE DE BAELEN 
Mercredi : de 13h00 à 17h00 > uniquement pour les plaintes.

Veuillez prendre rendez-vous au 087/76.66.71

En-dehors de ces heures, vous pouvez vous adresser à 
l’Antenne de Welkenraedt, de 8h00 à 17h00 du lundi au jeudi, 
et de 8h00 à 19h00 le vendredi. Tél. : 087/343.580 
En cas d’urgence, formez le 101

LE PARC D'ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES  
EUPEN – BAELEN

Les investisseurs qui souhaiteraient implanter leur entreprise 
dans le parc d'activités économiques de Eupen - Baelen, 
situé rue Mitoyenne, peuvent s'inscrire auprès de la SPI 
(Service Promotion Initiatives en Province de Liège). Ils 
seront dès lors inscrits sur une liste d’attente qui constitue 
l’ordre de traitement des dossiers.

Atrium Vertbois, rue du Vertbois, 11 - B-4000 LIEGE 
Tél. : 04/230.11.11 | Fax : 04/230.11.20 | www.spi.be

PROPRETÉ ET TRANQUILLITÉ PUBLIQUES
À LA DEMANDE DE PLUSIEURS PERSONNES, 
NOUS RAPPELONS À TOUS LES PROPRIÉTAIRES 
D’ANIMAUX LEUR DEVOIR CIVIQUE RELATIF 
À LA PROPRETÉ PUBLIQUE AINSI QU’À LA 
TRANQUILLITÉ AFIN DE PERMETTRE À CHACUN 
DE PROFITER AGRÉABLEMENT DE SON 
ENVIRONNEMENT ET DES ESPACES PUBLICS :
Ordonnance de police administrative générale de la commune de  
Baelen - Conseil communal, séance du 16/06/2014 :

« DÉJECTIONS CANINES »
Article 156.2. : « Il est interdit de laisser les animaux que l’on a sous sa garde 
déposer leurs excréments sur l’espace public ou sur tout terrain dont le maître de 
l’animal n’est pas le propriétaire ou le locataire, à l’exception des avaloirs et des 
canisites s’il en existe à cet effet. Dans l’hypothèse où cette obligation ne peut être 
respectée pour des raisons indépendantes du gardien de l’animal, ce dernier sera 
tenu de ramasser les déjections à l’aide du matériel nécessaire et de le déverser 
dans un avaloir. Par ailleurs, toute personne accompagnée d’un chien doit être 
munie du matériel nécessaire au ramassage des déjections de celui-ci et est 
tenue de présenter ledit matériel à la réquisition d’un agent qualifié. »

« ABOIEMENTS INTEMPESTIFS »
Article 129 : « 129.1. En tous temps et en tous lieux, les propriétaires ou détenteurs 
de chiens doivent faire cesser les aboiements si ceux-ci ne correspondent pas 
à une nécessité telle que d’avertir d’une intrusion dans la propriété ou d’une 
agression.

129.2 Si les chiens sont laissés sans garde, les propriétaires ou détenteurs 
doivent prendre des dispositions pour, soit empêcher les chiens d’aboyer 
intempestivement, soit faire en sorte que les aboiements ne puissent troubler la 
tranquillité du voisinage.» 

Merci et félicitations à ceux et celles qui, depuis toujours, appliquent ces règles, 
respectant ainsi la quiétude de leur voisinage et la sérénité de leur animal.

ALE DE BAELEN (ASBL) 
Rue de la Régence, 6 - B-4837 Baelen
Tél. 087/76.01.28 - ale@baelen.be
Lundi, mardi et jeudi : de 8h30 à 12h00  
(l’après-midi sur rendez-vous uniquement).
Mercredi : possibilité, en cas de nécessité, de joindre l’ALE de 
Limbourg  
(Avenue Victor David, 15) au 087/76.04.09 entre 9h et 15h. 

CONSIGNES
SUR LES PROMENADES EN FORÊTS

Face à l’affluence dans les forêts, voici un rappel concernant
les différentes règles en vigueur.

Restez sur les routes, chemins et sentiers 
et ne circulez pas à travers bois.

Tenez votre chien en laisse. En tant 
qu’animal domestique, il est perçu comme 
une menace par la faune sauvage. La forêt 
est avant tout l’habitat de cette faune 
sauvage et naturelle.

Jetez vos déchets dans une poubelle et 
respectez la quiétude des lieux.

N’oubliez pas que la chasse est autorisée.
Respectez les affichages et la réglemen-
tation et, dans tous les cas, restez sur les 
sentiers et ne circulez pas à travers bois.

AGISSONS ENSEMBLE ! PRENEZ SOIN DE VOUS ET DES AUTRES

La cueillette des champignons est 
réglementée selon le type de propriétaire 
(régional, communal, privé…). Renseignez-
vous avant de partir.

En VTT, n’empruntez que les voies 
autorisées (routes et chemins). Adaptez 
votre vitesse aux autres usagers. Soyez 
équipé d’un avertisseur pour vous signaler.

Ne vous stationnez pas devant les barrières 
d’accès. Stationnez-vous dans le respect 
du code de la route et du code forestier. 
Stationnez-vous au niveau de l’accotement 
et non dans le bois.

ASBL Région de Verviers • Conférence d’arrondissement des Bourgmestres et du Collège provincial de Liège.

RAMASSAGE DES SAPINS DE NOËL
LE RAMASSAGE DES SAPINS DE NOËL AURA LIEU LE 
MERCREDI 13 JANVIER 2021.

Nous vous prions de bien vouloir débarrasser 
 votre sapin de toutes ses décorations,  
guirlandes, pot, etc. et de le déposer, de  
façon visible, la veille, après 18h, en bord  
de route (sans toutefois entraver la circulation).
!! ATTENTION : TOUT SAPIN NON REPRIS  
DEVRA ÊTRE ÉVACUÉ PAR VOS SOINS  
ET À VOS FRAIS.
Merci de votre  
collaboration
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AFIN DE SOUTENIR LA MOBILITÉ 
DOUCE ET DE FAVORISER LES 
DÉPLACEMENTS À DEUX ROUES, 
LE GOUVERNEMENT WALLON VA 
OCTROYER DES AIDES FINANCIÈRES 
POUR L’ACHAT D’UN VÉLO 
CLASSIQUE OU ÉLECTRIQUE OU 
ENCORE D’UN KIT ÉLECTRIQUE 
ADAPTABLE UTILISÉ DANS LES 
DÉPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL.

Ces primes accordées aux particuliers visent 
à favoriser l'acquisition d'un vélo pour un 
usage utilitaire. En effet, la crise sanitaire liée 
à la Covid-19 incite de plus en plus de citoyens 
à opter pour le vélo et plus particulièrement 
pour celui à assistance électrique qui permet 
des déplacements domicile-travail 3 fois plus 
importants qu'un vélo classique.
Cette augmentation de la pratique du vélo 

utilitaire est un axe fort de la Déclaration de 
Politique régionale. Elle s'inscrit également 
dans la vision FAST et la Stratégie régionale 
de Mobilité qui vise à augmenter la part 
modale de 1 à 5 % d'ici 2030.

CONDITIONS D'OCTROI
Ces primes portent sur l'achat d'un vélo ou kit 
électrique ayant une date d'acquisition entre 
le 1er juillet 2020 et 31 décembre 2022.
Les primes seront conditionnées à un usage 
régulier du vélo de 40 % minimum de la 
durée des trajets effectués entre le domicile 
et le travail (excepté pour les vélos cargos). 
Une déclaration sur l'honneur ainsi qu'une 
attestation de l'employeur stipulant l'usage 
régulier dans le cadre des déplacements 
domicile-travail devront être apportées par 
le demandeur.

MONTANTS
Le montant de la subvention pour l'achat 
d'un vélo ou l'achat et l'installation d'un 

kit électrique adaptable est fixé à 20 % du 
montant de la facture, TVA comprise, avec 
un plafond de :
• 50 € pour l'achat d'un vélo classique 

d'occasion ;
• 100 € pour l'achat d'un vélo électrique 

d'occasion ;
• 150 € pour l'achat d'un vélo classique 

neuf ;
• 200 € pour l'achat d'un vélo électrique 

neuf ;
• 200 € pour l'achat et l'installation d'un 

kit électrique adaptable neuf ;
• 400 € par vélo cargo.
La facture originale reprenant le type de 
vélo et la date d'acquisition devra être jointe 
à la demande de prime.
Un budget de 3 millions €, financés dans le 
cadre de Get Up Wallonia, sera dégagé pour 
l'octroi de ces primes.

UNE PRIME ÉGALEMENT POUR LES 
EMPLOYEURS
U n e  p r i m e  s e r a  é g a l e m e n t  b i e n t ô t 
disponible pour l'achat de maximum 5 vélos 
de service. Cette prime est destinée à toute 
personne morale de droit public ou de droit 
privé ayant un siège d'activités en Wallonie 
(entreprises, PME, TPE, communes, CPAS, 
asbl ...).
Les montants sont similaires à ceux de 
la prime pour les par ticuliers. Un effet 
rétroactif est également prévu, puisque la 
prime porte sur des vélos achetés entre le 
1er juillet 2020 et le 31 décembre 2022.
Plus d'infos sur les modalités d'introduction 
de demandes de la prime prochainement via 
le site mobilite.wallonie.be
Source : le site officiel de la Wallonie

©Adobe Stock

PRIMES À L’ACHAT D’UN 
VÉLO OU D'UN KIT 
ÉLECTRIQUE POUR LES 
TRAJETS DOMICILE-
TRAVAIL

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS
À BAELEN ET À MEMBACH, LE JOUR DE COLLECTE DES DÉCHETS EST LE LUNDI : 

chaque semaine pour les déchets ménagers, une semaine sur deux pour les PMC et papiers/cartons (à 
vérifier dans votre calendrier Intradel).

Les conteneurs ainsi que les sacs PMC et les papiers-cartons doivent être placés à rue le dimanche 
après 19h00 ou le lundi avant 6h00. 

Les poubelles qui n’ont pas été récoltées devront être reprises par leurs propriétaires jusqu’à la prochaine 
collecte. En effet, tout dépôt des poubelles en dehors des horaires prévus pour le ramassage pourrait être 
sanctionné par une amende. 

Si vos poubelles n’ont pas été récoltées alors qu’elles avaient été déposées avant l’heure limite et ne 
présentaient pas d’erreur de tri, vous pouvez contacter Intradel au 04/240.74.74 dans les 24h de la 
collecte pour savoir si un deuxième passage peut être prévu. 
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EN DATE DU 12/03/2020, 
L A  S O C I É T É  D E 
LOGEMENT DE SERVICE 
PUB LI C N OS CITE S 
S’ INS TALL AIT DANS 
S E S  N O U V E A U X 

LOCAUX SITUÉS À DICKE BEUSCH 32 - 4840 
WELKENRAEDT.

La nouvelle entité NOS CITES gère désormais 552 
logements sociaux répartis sur les communes 
francophones, à savoir Aubel, Baelen, Plombières, 
Thimister-Clermont et Welkenraedt.
En cette crise sanitaire, NOS CITES s’efforce de 
continuer à offrir aux citoyens le meilleur service 
possible et reste à votre entière disposition.
Si vous souhaitez devenir candidat-locataire ou si 
vous êtes déjà locataire chez NOS CITES et avez une 
question relative à votre logement, n’hésitez pas à 
nous contacter, par téléphone au 087 29 38 90 ou 
par e-mail à info@noscites.be. 
Nos collaborateurs sont à votre écoute du lundi 
au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h ainsi que le 
vendredi de 9h à 12h.
Notre site web www.noscites.be vous fournira 
également de nombreuses informations utiles. 

Prenez soin de vous et de vos proches.
Salutations solidaires de toute l’équipe Nos Cités.

COMME ANNONCÉ PLUS HAUT, LES LANGES JETABLES POUR BÉBÉS NE POURRONT 
PLUS ÊTRE DÉPOSÉS DANS LE CONTENEUR VERT (DÉCHETS ORGANIQUES) DE LA 
COMMUNE DÈS LE 1ER JANVIER 2022. A PARTIR DE CETTE DATE, ILS DEVRONT ÊTRE 
ÉVACUÉS VIA LE CONTENEUR NOIR (DÉCHETS MÉNAGERS RÉSIDUELS).

En effet, la composition des langes au fil des dernières années a beaucoup évolué. Consti-
tués à présent de plus de 70% de plastique, les langes jetés dans les déchets organiques 
provoquent une contamination du compost, et les particules de plastique qui s’y retrouvent 
finissent par atterrir dans nos champs.
Pendant cette année de transition, durant laquelle Intradel veillera à séparer les langes récol-
tés de la fraction organique afin de garantir la qualité du compost, il nous semble important 
de prévoir le passage à une solution plus durable.
Afin d’encourager les jeunes et/ou futurs parents à opter pour une alternative plus écolo-
gique, et pour les aider dans leur choix, la commune en collaboration avec Intradel prévoit 
d’organiser dans le courant de l’année une séance d’informations sur les langes réutilisables.
Ceux-ci, outre le fait d’être plus respectueux de l’environnement, sont aussi plus écono-
miques. Si l’on se base sur une moyenne, ce système permet d’éviter l’usage de +/- 5 000 
langes jetables par enfant sur une période de 2 ans et demi. Côté budget, le calcul est l  e 
suivant : +/-1 500 €, plus le coût des poubelles pour les langes jetables, contre une moyenne 
allant de 800 € à 1 200 € pour la version réutilisable, tout inclus : achat des langes, lavage et 
voiles de protection.
Ecologiques et économiques donc, les versions modernes des langes lavables sont faciles 
à utiliser et à entretenir. La séance d’informations aura pour but d’exposer aux parents les 
avantages et les inconvénients liés à ce système, de répondre aux différentes questions qu’ils 
se posent sur le sujet, et de faciliter la transition vers un mode de fonctionnement plus « éco-
responsable ».
La date de la séance n’étant pas encore connue, les modalités et autres informations utiles 
suivront et seront communiquées en temps voulu.
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LA COMMUNE SOUTIENT LE PROGRAMME « EXPRESSION DE 
SAGESSE » À LA RÉSIDENCE SAINT JOSEPH DE MEMBACH

« Proposé par l’ASBL Maria-T, 
ce programme permet aux 
personnes âgées de faire appel 
à leur créativité et de partager 
leur longue expérience de la vie. 
Lors de différents ateliers, les 
résidents intéressés sont invités 
à partager leurs expériences 
ainsi que les messages qu’ils 
souhaitent faire passer aux 
jeunes générations.
Après plusieurs rencontres, 
une histoire pour enfants voit 
alors le jour. L’objectif final est 
d’éditer un livre pour enfants en 
collaboration avec un(e) jeune 
graphiste de la région. Une 

rencontre est enfin prévue avec des enfants pour la présentation 
du livre.
Les circonstances de cette année 2020 ont malheureusement 
modifié l’agenda de ce beau projet mais il sera mené à son terme 
dès que les conditions sanitaires le permettront.
Touchée par ce projet, la Commune souhaitait soutenir cette 
initiative qui permet de mettre en lumière l’expérience et la sagesse 
de nos aînés ainsi que de créer des liens intergénérationnels.
Pour plus d’informations, consultez le site Internet :  
www.expressiondesagesse.com/transmission.   

DISTRIBUTION DU BULLETIN COMMUNAL
Si vous n’avez pas reçu votre bulletin communal dans votre boîte aux 
lettres, sachez que dans les jours qui suivent la distribution postale, 
nous déposons une quinzaine d’exemplaires dans les boulangeries 
de notre commune. 
Si votre voisin n’a pas reçu son bulletin communal, faites-lui suivre 
cette information.

FAIRE PARAÎTRE DE L’INFO DANS LE BULLETIN 
COMMUNAL
L’objectif du bulletin communal est de relayer l’information locale 
à l’attention des habitants de notre commune, que ce soit sur la vie 
sociale, administrative, culturelle, associative ou économique. S’il 
s’agit d’information commerciale, vous devez contacter la société 
Régifo (tél 071/74.01.37) qui gère, par convention, les parutions 
publicitaires qui sont payantes. 
Concernant les activités d’associations locales, il suffit d'envoyer 
par mail à bulletincommunal@baelen.be un fichier en format 
traitement de texte (type Word) avec vos activités, actualités… Pour 
les remerciements suite à un décès, une communion, un anniversaire 
de mariage… la procédure est identique.
Nous sommes ouverts à toute suggestion pour traiter de sujets divers, 
notamment pour la rubrique « dossier » avec une analyse détaillée, ou 
en version courte dans la rubrique des nouvelles « en bref ». N’hésitez 
pas à nous faire part de vos remarques, critiques, idées, coups de 
cœur, par e-mail (bulletincommunal@baelen.be) ou par téléphone 
au Bourgmestre, qui gère la coordination (0476/40.67.14).
Pour rappel, la date limite de remise des textes est fixée au 
15 du mois qui précède la parution. Pensez-y et n’oubliez pas 
d’anticiper !

   
Votre commune est également  sur facebook ! 

LES CANETTES DANS LES CHAMPS : UN RÉEL 
DANGER POUR LES BOVINS !

LES CANETTES D'ALUMINIUM ABANDONNÉES SUR NOS ROUTES 
POLLUENT MAIS ELLES NE FONT PAS QUE CEL A ! ELLES SE 
RETROUVENT DANS LES TERRES DES AGRICULTEURS ET SONT 
DÉCHIQUETÉES AVEC LES ENGINS AGRICOLES LORS DES COUPES. 
DE FINES LAMELLES SE MÊLENT AU FOIN ET PUIS FONT LE CHEMIN 
VERS L'ESTOMAC DES VACHES.
L’aluminium n'est pas visible avec les détecteurs de métaux qui sont 
dans les machines, ce qui le rend difficile à identifier. Un morceau 
dans la panse d’une vache peut trouer les parois et entraîner 
malheureusement la mort.
Nous souhaitons relancer la sensibilisation citoyenne ! Gardez vos 
déchets dans votre véhicule jusqu’à la prochaine poubelle, plutôt 
que de les jeter par la fenêtre !

Un livre édité par une résidente 
d’une autre maison de repos

La joie des retrouvailles après 
une longue absence.

Lecture d’un album écrit par 
une auteure d’une autre maison 
de repos du groupe CHC

Notre première rencontre 
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LA NÉOSPOROSE BOVINE PASSE DU CHIEN À LA 
VACHE PUIS À SON VEAU

CETTE INFECTION AUX SIGNES PEU VISIBLES PEUT POURTANT 
AVOIR DES CONSÉQUENCES GRAVES SUR LE RENOUVELLEMENT 
DU TROUPEAU DANS LES EXPLOITATIONS LES PLUS TOUCHÉES. LA 
NÉOSPOROSE BOVINE EST UNE MALADIE PARASITAIRE DUE À UN 
PARASITE DE TYPE COCCIDIE : NEOSPORA CANINUM.

Elle se traduit par des avortements chez les vaches et les génisses, 
généralement entre cinq et sept mois de gestation. La transmission 
de la mère au veau pendant la gestation peut aussi se faire sans 
symptôme, mais dans ce cas les mères donnent naissance dans 80 % 
des cas à un veau séropositif. Ce sont ces veaux femelles gardés dans 
l’élevage qui sont responsables d’une transmission invisible de la 
maladie dans l’élevage. Une femelle séropositive aura quatre fois plus 
de risque d'avorter qu’une femelle saine, et elle est porteuse à vie du 
parasite.
En général, la néosporose ne touche que quelques animaux, mais avec 
le temps le degré d’infestation du troupeau peut être important avec 
des conséquences économiques graves.

LE VECTEUR PRINCIPAL : LES CHIENS
Le chien s’infeste en mangeant un placenta ou un avorton contaminé. 
Le chien, porteur du parasite, le rejette dans ses déjections.
La transmission du parasite aux bovins peut se faire de deux 
manières :
> les bovins s'infectent en consommant des aliments, de la paille ou 

de l’herbe souillés par des excréments de chiens.
> de la mère au veau pendant la gestation.
Il n’y a actuellement aucun traitement ni vaccination contre cette 
maladie des bovins. Les seules méthodes de lutte sont la prévention, 
pour maintenir le troupeau sain, et la réforme des femelles infectées 
lorsque le troupeau est atteint par le parasite.
La meilleure protection à l’heure actuelle est d’éviter que bovins et 
chiens ne se contaminent mutuellement en souillant les aliments ou 
en ingérant les délivrances.
Evitez au maximum de parcourir les champs avec votre chien et surtout 
ne laissez pas les excréments de celui-ci derrière vous !
Nous rappelons que la brochure « Un brin de convivialité, ça vous 
botte ? » est notamment disponible à l’administration communale 
de Baelen et également téléchargeable sur notre site internet 
https://www.baelen.be/commune/divers/agriculture/un-brin-de-
convivialite-ca-vous-botte
Cette brochure permet de mieux se connaître et se comprendre 
(citoyen et agriculteur).

FACE À LA CRISE DU CORONAVIRUS, LA PROVINCE 
S’ENGAGE POUR TOUS SES CITOYENS !

LA PROVINCE DE LIÈGE ET SON RÉSEAU DE PARTENAIRES SE 
MOBILISENT AUSSI POUR LES INDÉPENDANTS QUI SUBISSENT 
L’IMPACT DE CETTE CRISE SANITAIRE, AU TRAVERS DE LA CELLULE 
INDÉPENDANTS

La Cellule Indépendants propose un soutien socio administratif et 
psychologique.
Les assistants sociaux sont à disposition des indépendants pour les 
accueillir, les écouter et les aider.
Ils répondent aussi aux interrogations multiples et légitimes 
posées.

QUELLES SONT LES AIDES SOCIO ADMINISTR ATIVES, À 
DISPOSITION ?
Toutes les aides gouvernementales du fédéral, de la Région 
wallonne ou autres, auxquelles un indépendant peut prétendre, 
sont envisagées (droit passerelle, cotisations sociales, primes, 
chômage des employés…). Leurs conditions d'octroi sont 
examinées au cas par cas et le personnel de la Cellule Indépendants 
peut aider à introduire les demandes en ligne ou à effectuer les 
démarches nécessaires.
Chaque cas est pris en compte de manière confidentielle et 
individuelle.
Le personnel de la Cellule Indépendants répond directement, par 
téléphone ou par e-mail aux questions « simples » de ce public 
spécifique en difficulté. Si la situation est plus complexe, un rendez-
vous est proposé à la meilleure convenance de l'interlocuteur.
Le bien-être personnel et la vie privée de ces personnes ne sont 
pas oubliés.
Les assistants sociaux et les psychologues ainsi que tous les 
partenaires spécialisés de la Cellule Indépendants sont prêts à les 
épauler.

LES INDÉPENDANTS NE DOIVENT PLUS HÉSITER, EUX AUSSI 
PEUVENT SE FAIRE AIDER !
« Depuis plusieurs jours, 50% des personnes qui poussent les portes 
du CaSS sont déjà des indépendants touchés par la pandémie. La 
Cellule Indépendants de la Province de Liège leur est donc dédiée 
pour faire le point sur leur vie professionnelle, celle de leurs 
employés et leur bien- être social » précise Katty Firquet, Députée 
provinciale Vice-présidente, en charge de la Santé et des Affaires 
sociales.
Cette Cellule est très aisément joignable :
• Un numéro de téléphone unique et réservé à ce public :  

le 04/279 29 30
• Une adresse e-mail : cellule.independants@

provincedeliege.be
• Une seule adresse : rue Monulphe (entrée par la barrière noire, 

en face du 81) à 4000 Liège.

Baelen-MembachInfos communales 10

EN BREF



CHILD FOCUS

CHAQUE JOUR, 19 MILLIONS 
D’ IM AGE S D'A BUS SE XUEL S 
S U R  D E S  E N F A N T S  S O N T 
ÉCHANGÉES SUR L’INTERNET. 
C’est 78 fois plus que d’adorables 
photos de chats sur Instagram. 
Vous aussi, postez une photo 
de votre chat accompagné de 
ce message écrit à la main et du 
#catsforkids. Vous attirerez ainsi 
l’attention sur cette injustice et 
rendrez l’internet un peu plus 
mignon.

VOUS AVEZ DÉJÀ FAIT FACE À DES IMAGES D'ABUS SEXUELS 
D’ENFANTS ? 
Ne cliquez pas par réflexe, signalez-le plutôt sur stopchildporno.be 
#childfocus
La campagne et la hotline civile www.stopchildporno.be sont 
soutenues financièrement par le programme "Connection Europe 
Facility" de l'Union européenne.

GÉOPORTAIL DE LA WALLONIE

DE NOUVELLES DONNÉES EN LIEN AVEC LES THÉMATIQUES « 
INTÉRIEUR ET ACTION SOCIALE ».
Récemment, le Géoportail de la Wallonie (site de l’information 
géographique wallonne) s’est enrichi de plusieurs données en lien avec 
les missions des Pouvoirs locaux et des acteurs de l’Action sociale (SPW 
Intérieur et Action sociale).
Ces données, disponibles sur le catalogue du Géoportail et visibles sur 
WalonMap sont organisées par thématiques :
• Lutte contre l’endettement et la précarité énergétique 
• Intégration des personnes étrangères 
• Insertion, Activation et Aide Sociale 
• Lutte contre la pauvreté et les inégalités 
Une vingtaine de données sont disponibles (par exemples, la 
localisation : des CPAS, des relais sociaux ou encore des abris de nuit).
Le SPW travaille pour mettre à disposition de manière continue de 
nouvelles données en lien avec les missions des Pouvoirs locaux et des 
acteurs de l’Action sociale.

UN OUTIL CARTOGRAPHIQUE DÉDIÉ
Pour centraliser et faciliter l’accès à l’ensemble des données 
concernées, un outil cartographique dédié a été développé.  
Accessible à tout un chacun, il regroupe l’ensemble des données 
actuellement disponibles en lien avec les missions du Service public 
de Wallonie « Intérieur et Action sociale ».
L’outil est accessible sur le portail de l’Action sociale du SPW (onglet 
cartographie). 
Pour comprendre l’intérêt et l’usage de ses données ainsi que la 
manière dont s’organise leur diffusion, une vidéo intitulée « Nouvel 
outil cartographique du SPW Intérieur et Action sociale » est également 
disponible et peut être partagée.  

« LA LUTTE CONTRE LA VIOLENCE CONJUGALE ET 
INTRAFAMILIALE »

POUR BEAUCOUP DE FEMMES ET D'ENFANTS, LE FOYER N'EST 
PAS UN LIEU SÛR. LES NÉCESSAIRES MESURES DE MAINTIEN AU 
DOMICILE AUGMENTENT AUJOURD’HUI LES RISQUES DE VIOLENCE 
ET AGGR AVENT LES SITUATIONS OÙ S’EXERCENT DÉJÀ DES 
VIOLENCES CONJUGALES ET INTRAFAMILIALES. LE SENTIMENT 
D’ISOLEMENT DES VICTIMES EST ÉGALEMENT RENFORCÉ.
Une Task force « Violence conjugale et intrafamiliale » vient d’être 
mise en place par la Fédération Wallonie-Bruxelles, la Wallonie, la 
Région de Bruxelles-Capitale et la Cocof pour répondre aux risques 
d’amplification des problèmes de violence dans cette période de crise 
sanitaire et de maintien à domicile.
Un chat est également accessible sur www.ecouteviolencesconjugales.
be les lundis de 12h à 14h et de 16h à 18h, les mardis de 12h à 14h et de 
16h à 18h, les mercredis de 12h à 17h, les jeudis de 12h à 13h et de 16h à 
18h et les vendredis de 12h à 14h et de 16h à 18h.
Par ailleurs, la Wallonie (en collaboration avec le SETIS wallon) a 
également réalisé une brochure « Migrant·e et victime de violences 
conjugales ».
Cette brochure est disponible en 13 langues (français, anglais, 
allemand, néerlandais, albanais, arabe, russe, turc, swahili, dari, 
pachto, portugais et espagnol) et ces versions se trouvent sur le 
portail de l’Action sociale de Wallonie (onglets : Égalité des chances 
-> violences entre partenaires -> Documents téléchargeables -> PDF 
Campagnes de sensibilisations).
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L’ANNÉE 2020 A ÉTÉ PARTICULIÈRE POUR DE NOMBREUSES PERSONNES MAIS ÉGALEMENT 
POUR NOTRE COMMUNE. QU’À CELA NE TIENNE, ELLE NE NOUS A PAS EMPÊCHÉS DE RÉALISER 
ET DE COMMENCER DE NOMBREUX PROJETS.

VOIRIE 

AMÉLIORATION DE L’ÉGOUTTAGE ET DE LA VOIRIE RUE DES 
FUSILLÉS À MEMBACH :
L’auteur de projet est désigné et son avant-projet nous a été présenté 
en décembre 2020.
Le projet :
> Remplacement de la conduite d’eau et amélioration de 

l’égouttage. ;
> Réalisation d’un trottoir sur toute la longueur, au moins d’un 

côté ;
> Placement d’un filet d’eau et d’avaloirs pour éviter le ravinement 

des accotements en partie haute ;
> Pose d’un nouveau revêtement en voirie ;

AMÉLIORATION DE LA VOIRIE ALLÉE DES SAULES À BAELEN :
Prochainement, la Commune doit lancer le marché de service pour 
désigner un auteur de projet.
Le projet :
> Mise en place d’un vrai trottoir et des éléments linéaires (côté 

bâti) ;
> Réalisation de nouveaux dispositifs ralentisseurs ;
> Pose d’un nouveau revêtement en chaussée ;

RESTAURATION DE CHEMINS AGRICOLES (CHEMIN DES PASSEURS 
> BELLE-VUE ET MÉDAEL > HONTHEM) :
Le dossier de demande de subsides a été envoyé au pouvoir 
subsidiant. Nous attendons leur réponse.
Le projet : 
> Pose d’un revêtement qui conservera l’aspect « chemin » 

(empierrement stabilisé à l’émulsion de bitume). Il sera du même 
type que le chemin Giesberg ou la descente au Blanc Baudet, …

RÉFECTION DU PONT RUE ALBERT 1ER À MEMBACH :
Actuellement les invitations à soumissionner ont été envoyées aux 
entrepreneurs. Les offres seront reçues dans le courant du mois de 
janvier.
Le projet : 
> Rénovation de la voûte ainsi que le garde-corps côté amont ;
> Remplacement du couvre-mur ;

TAXES ADDITIONNELLES
COMMUNALES (EXERCICES
 2020-2025)
Elles restent inchangées au taux de 7,7% pour l’impôt sur les 
personnes physiques et à 2400 centimes additionnels.

PCDR (2010-2020)
Le premier Programme Communal de Développement Rural (PCDR) a 
touché à sa fin à Baelen. Un tel programme a pour but de définir les 
objectifs de développement de la commune ainsi que la mise en place 
de projets concrets, et ce pour une durée de dix ans. Ses axes essentiels 
sont le développement de la participation des citoyens, la protection 
de la ruralité, l’amélioration du cadre de vie, … 
Un auteur de projet a été désigné pour l’élaboration du nouveau PCDR.
Nous procéderons à nouveau aux consultations villageoises qui 
permettront de définir une vision commune, des objectifs à atteindre 
et des projets concrets pour les dix ans à venir.

2020 EN 
PROJETS !
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Une commission locale de développement rural (CLDR) fait vivre 
le PCDR. Elle se réunit 4 à 5 fois par an et s’assure de répondre aux 
priorités définies par la population à l’aide de groupes de travail 
thématiques. À Baelen, cette commission citoyenne a pris le nom de 
4837 en actions.
N’hésitez pas visiter le site de notre opération de développement 
rural : www.4837enactions.info

RÉNOVATION DE LA MAISON
DU THIER
Ancienne école et ancien local du patro, la maison du Thier voit 
sa rénovation toucher à sa fin. Quatre appartements dont 2 sont 
considérés comme logement de transit ont été réalisés dans cette 
maison remplie d’histoire. Avant la construction de la maison 
communale rue de la Régence, le centre névralgique du village se 
trouvait rue du Thier.

FOYER CULTUREL
Devant faire face depuis mars à la crise sanitaire, la salle du Foyer 
Culturel a été désignée à l’unanimité, pour accueillir les séances 
du Conseil communal. Cette salle permet le respect des règles de 
distanciation sociale lorsque que le Conseil peut se dérouler en 
présentiel.

BUDGET PARTICIPATIF
Le budget participatif est un processus de démocratie participative 
dans lequel des citoyens peuvent affecter une partie du budget de la 
collectivité pour un projet particulier.
Plusieurs groupes de citoyens ont saisi la balle au bond et ont cogité 
durant l’été 2019 pour que leurs idées remportent l’adhésion de leurs 
concitoyens et du jury. 

QUELQUES NOUVELLES DES PROJETS VALIDÉS…
Aménagement du verger Pierre Wintgens
Ce projet a pris un peu de retard mais vous pourrez y trouver dès le 
printemps 2021 une aire de pique-nique avec des bancs et une table 
ainsi que 2 pistes de pétanque.
Le module des jeunes sera remis en état par le collectif de quartier à 
l’initiative de ce projet.

Aménagement d’un potager partagé au Thier
Un projet déjà bien avancé… 
Situé au cœur du village dans le quartier du Thier, le jardin partagé 
"les légumes du Thier'roir" est géré par un groupe d’habitants. Il 
donne la possibilité à chacun de cultiver son potager. Vous pouvez 
suivre l’avancement sur Facebook – Au Thier fleuri

Achat d’une tonnelle pour les événements des clubs et associations 
locaux
La tonnelle a demandé quelques recherches supplémentaires avant 
son acquisition. Il a fallu choisir le matériel et les accessoires les 
mieux adaptés et régler les différentes questions pratiques, mais elle 
sera bientôt là. Nous espérons pouvoir l’inaugurer avec le retour des 
évènements courant de l’année 2021.

AMÉNAGEMENT

AMÉNAGEMENT

LES PREMIÈRES PLANTATIONS

LES PREMIÈRES RÉCOLTES
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AMÉNAGEMENT ET 
TRANSFORMATION 
DE L’ÉCOLE COMMUNALE 
DE MEMBACH

L’école de Membach va 
subir prochainement des 
transformations de grande 
envergure. Les modules des 
maternelles feront place 
à un nouveau bâtiment 
qui comprendra plusieurs 
classes de maternelle, un 
coin sieste et une salle de 
psychomotricité. Les classes 
de maternelle rue Alber t 

1er emménageront dans le nouveau bâtiment. L’auteur de projet 
et les entrepreneurs étant désignés, les travaux commenceront au 
printemps 2021. 
La Commune a également acheté une parcelle cadastrée de 2150 
m2 jouxtant l’école primaire de Membach afin d’agrandir la cour 
existante qui, au vu du nombre croissant d’élèves, est désormais trop 
petite pour les accueillir dans les meilleures conditions. Les actes 
ont été passés ce 3 décembre dernier. À terme, une partie de cette 
parcelle pourrait être aménagée en plaine de jeux accessible pour 
l’école et les villageois.

AMÉNAGEMENT DE LA 
PLAINE DE JEUX À BAELEN
 DANS LE PARC COMMUNAL
Le cahier des charges a été approuvé par le conseil communal mais 
le projet a été retardé car les plaines de jeux ne sont désormais plus 
subsidiées par la région wallonne. Les travaux devraient pouvoir 
débuter en 2021.
Concrètement, l’espace actuel sera totalement réaménagé afin 
d’installer plusieurs nouveaux modules adaptés à différentes classes 
d’âge. Un espace confortable est également prévu pour les parents 
qui surveillent leurs enfants.

 
REMPLACEMENT DE 
L’ÉCLAIRAGE DU TERRAIN B 
DU RFC BAELEN
L’ancien éclairage du terrain B du RFC Baelen étant défectueux, il 
a été remplacé par un système performant et moins énergivore. 
Cette installation pourra être réutilisée lors de l’aménagement des 
nouveaux terrains.

RESTAURATION DES VITRAUX 
DE L’ÉGLISE SAINT-PAUL
Ce dossier de longue haleine a franchi une nouvelle étape en 2020 
avec l’approbation du cahier spécial des charges par le conseil 
communal selon la nouvelle procédure en vigueur. Ces vitraux classés 
font l’objet de nombreuses règlementations et leur restauration est 
donc soumise à de nombreuses contraintes administratives. 

AMÉNAGEMENT D’UNE 
LIAISON DOUCE ENTRE 
BAELEN ET MEMBACH

Un avant- projet a déjà 
été réalisé et un auteur de 
projet vient d’être désigné 
afin de fournir la version 
f inale de ce t te l ia is on 
sécurisée pour les cyclistes 
et les piétons entre nos 
deux villages. Des trottoirs 
et accotements stabilisés 
sont prévus sur les parties 
en agglomération, ainsi 
qu’un site propre avec 

séparation physique hors agglomération et des dispositifs de 
ralentissement du trafic.

La prochaine phase est de désigner les entrepreneurs.DÉPÔT 
D’UNE CANDIDATURE 
« COMMUNE PILOTE WALLONIE 
CYCLABLE »
La Wallonie a lancé un appel aux communes désireuses de mener sur 
leur territoire une politique volontariste en faveur du vélo utilitaire.
Un subside est prévu pour financer les projets des communes qui 
seront sélectionnées sur base de leur ambition et de leur vision 
stratégique.
Si notre candidature est retenue, les liaisons douces et sécurisées 
prévues vers les communes voisines pourront être subsidiées dans 
les années à venir.
Une importante réflexion sur la mobilité douce dans la commune est 
réalisée par un groupe de travail lié à 4837 en actions (voir dossier du 
bulletin communal n° 420 de novembre/décembre 2020.

PROJET DE LA NOUVELLE ÉCOLE
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UNE VIE DE M…. 

JE M’APPELLE GÉOTRUPE DES BOIS, VOUS ME 
CONNAISSEZ MIEUX SOUS MON PETIT NOM DE 
BOUSIER. ON PEUT DIRE QUE C’EST UN NOM « 
FLATTEUR » CAR VOUS ALLEZ LE DÉCOUVRIR, JE 
PASSE MA VIE DANS LES EXCRÉMENTS DES ANIMAUX. 
AVEC MES COUSINS LES GÉOTRUPES STERCORAIRES, 
LES TUNNELIERS ET LES PILULIERS, NOUS FAISONS 
PARTIE DE LA GRANDE FAMILLE DES SCARABÉES QUI 
COMPREND 5050 ESPÈCES. 

Je mesure à peine 2 cm et je ne pèse que 2 grammes. Je suis 
complètement noir brillant avec de beaux reflets bleutés sur 
le ventre. Mon corps se compose de 3 parties : la tête, le thorax 
et l’abdomen. Sur mon abdomen, bien cachées sous deux gros 
élytres se trouvent mes ailes qui permettent de me déplacer sur 
des distances de maximum 50 km. Sur ma tête, je possède deux 
antennes en forme de massue qui me servent à me diriger et 
communiquer. J’ai également 3 paires de pattes munies de crochets 
qui me sont bien utiles pour creuser mes terriers. 
On pourrait dire que mon existence n’est pas enviable mais elle 
me convient bien. Je suis né dans un œuf pondu dans un petit 
tas d’excréments d’herbivores (vaches, chevaux, ânes, cerfs, 
chevreuils) enterré dans le sol et dans lequel je me suis développé. 
Sous forme de larve, dans cette matière fécale, j’ai pu profiter de 
la chaleur, de la nourriture et du jus rempli de minéraux adéquats 
à ma croissance pour devenir adulte et attendre le printemps pour 
sortir. J’ai bon appétit car je peux facilement manger plus que mon 
poids en 24 heures. Cette manière de nous nourrir fait de nous des 
insectes coprophages. 
À l’extérieur, si je ne trouve pas d’excréments « frais », je peux 
compléter mon régime alimentaire par des champignons, des 
fruits ou des feuilles en décomposition C’est de mai à octobre que 
vous me rencontrerez le plus car je profite de la belle saison pour 
vagabonder et me reproduire. 
Mes parents se sont rencontrés grâce aux phéromones envoyées 
par mon père et que ma mère a pu sentir jusqu’à une distance 
de plusieurs km… Et oui, chez nous on sait envoyer nos odeurs. 
Chez mes cousins, les rencontres sont un peu différentes. Dans la 
famille pilulier, c’est en roulant une boule de bouse plus grosse 
que d’habitude que ma tante a été séduite. Chez les tunneliers, 
c’est en creusant des galeries dans tous les sens sous les bouses 
de vache et en tapissant les bords d’excréments que le couple se 
forme. À chacun sa façon de draguer ! Le résultat est le même chez 
tout le monde, les excréments sont enterrés afin de pouvoir, après 
accouplement, y pondre un œuf.   

On dit de moi que je suis un peu maladroit au sol. Je voudrais vous 
y voir à pousser une boule de bouse deux à trois fois plus grosse 
que vous et tout ça à reculons avec toutes les embûches sur mon 
chemin. Par contre, je suis qualifié d’insecte le plus fort du monde. 
Je suis capable de pousser 1000 fois mon poids ce qui voudrait dire 
pour vous, si on comparait, que vous seriez capable de pousser un 
bus à étage rempli de voyageurs. En vol, je suis aussi habile et je 
peux parcourir des distances allant jusqu’à 45 km. J’ai un très bon 
sens de l’orientation, je me repère grâce au soleil et aux étoiles. 
Si je dévie de ma trajectoire lors de mes transports de boules, 
il me suffit de grimper sur celles-ci afin de faire le point pour me 
réorienter et retrouver ainsi mon terrier. Je ne dois pas traîner en 
chemin car avec ma boulette d’excréments, je suis vite repéré par 
mes congénères qui feront tout pour me voler mon butin. Je dois 
également me méfier de mes prédateurs qui sont les fourmis, les 
hérissons, les lézards ou encore la pie grièche écorcheur qui comme 
son nom l’indique n’hésitera pas à m’embrocher sur une branche 
épineuse dans une haie ou carrément sur un fil barbelé pour faire 
sa réserve de nourriture. Si tout va bien, je peux espérer vivre 3 ans. 
Avec tout ce que je recycle comme excréments tout au long de ma 
vie, je pense que vous avez besoin de moi. Imaginez vos prairies 
remplies de « flattes » si nous n’étions pas là. Les bousiers et autres 
décomposeurs passent leur vie à nettoyer les sols, les aérer avec 
leurs galeries et les rendre fertiles. Nous sommes malheureusement 
aussi des victimes empoisonnées par les antiparasitaires et autres 
vermifuges que vous donnez à votre bétail et qui transitent jusque 
dans notre nourriture. 
En Egypte, nous sommes vénérés car nous sommes associés au Dieu 
Khepri représenté sous la forme d’un scarabée qui pousse l’astre 
soleil comme une boule de bouse. On nous considère comme le 
symbole de l’immortalité car la consommation de fumier dans 
lequel nous pondons nos œufs représente le cycle de la vie, la mort 
et la renaissance. 

Christian Desart | Guide Nature
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DATE DÉTAILS LIEU HORAIRE ORGANISATEUR + INFOS

07/02/2021 Balade Départ du parc communal à Baelen 13h30 Voir article

AGENDA

La bibliothèque est aussi une grainothèque
Vous pouvez y échanger des graines de fruits, fleurs ou légumes issus de votre jardin. En retour, vous choisissez d’autres graines et,  
une fois rentré chez vous, il ne reste plus qu’à semer, regarder pousser, récolter… Puis échanger à nouveau ! 
C’EST GRATUIT, BASÉ SUR LE PARTAGE, ET CELA PERMET DE TROUVER DES SEMENCES VARIÉES ET ADAPTÉES À NOTRE TERRITOIRE.

INFORMATION IMPORTANTE : 

La bibliothèque fermera ses portes du 24 décembre 2020 au 
30 janvier 2021 pour informatiser ses collections et son système 
de prêt ! 
Nous vous remercions de votre compréhension ! 
Restez connecté sur notre page FB https://www.facebook.com/
bibliothequecommunaledebaelen pour en apprendre plus sur les 
changements que cela implique !

Retrouvez également les actualités de la bibliothèque et ses 
conseils de lecture sur sa page Facebook !

LA BIBLIOTHÈQUE
Se situe rue de la Régence (rampe à droite de l’Administration 
communale – ancienne école maternelle). Tél. 087/76.01.23

ACTUELLEMENT NOUS FONCTIONNONS  
SUR RENDEZ-VOUS JUSQU'À NOUVEL ORDRE.

Lundi  . . . . . . . . . . . . . . de 13h30 à 17h30 
Mardi  . . . . . . . . . . . . . . FERMÉ
Mercredi   . . . . . . . . . . de 10h00 à 18h30
Jeudi   . . . . . . . . . . . . . de 15h00 à 18h00
Vendredi  . . . . . . . . . . . de 15h00 à 17h30
Samedi  …..  . . . . . . . . de 09h30 à 13h30
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Avis aux personnes et organisateurs de

 BALS en lieux clos ou de MANIFESTATIONS en plein air
Le règlement général de police prévoit une série d’obligations à respecter par les organisateurs  

de REUNIONS PUBLIQUES EN LIEU COUVERT OU EN PLEIN AIR (bals, méga-soirées, autres festivités)

Toute organisation doit être demandée un mois à l’avance au Collège communal. L’organisateur devra se rendre à la direction  
de la Police locale pour y fournir tous les renseignements utiles et y recevoir les consignes de sécurité.

Un formulaire ainsi que le texte complet du règlement peuvent être demandés à l’Administration communale ou être consultés sur le site internet de 
la commune www.baelen.be Rubrique Vie administrative – Documents en ligne – Chargement de documents :  

« Demande d’autorisation pour manifestation en plein air et déclaration de tenue de bal ou manifestation en lieu clos »,  
ainsi que « les articles 105 à 140 de l’Ordonnance de police administrative » à respecter.

ATTENTION 
VU LA CRISE SANITAIRE ACTUELLE ET LA MISE EN PLACE DES MESURES DE SÉCURITÉ, DÉSORMAIS,  

POUR TOUTE MANIFESTATION PUBLIQUE, EN PLEIN AIR OU EN LIEU CLOS, SOUMISE À AUTORISATION PAR LE COLLÈGE, 
VOUS DEVEZ REMPLIR LE FORMULAIRE HABITUEL ET COMPLÉTER LE FORMULAIRE COVID EVENT RISK  

VIA LE SITE www.covideventriskmodel.be/

Vous devez envoyer ces formulaires datés et signés. Après examen de votre demande, et en cas d'accord, l'administration  
vous renvoie un exemplaire signé.  L'avis de l'administration sera également transmis à la direction de la zone de police Pays de Herve.

Merci à vous et de votre compréhension.

KJ&CO JEUX CANINS
2020…UNE ANNÉE SOMBRE POUR LA 
MAJORITÉ DES BELGES.
NOUS AVONS EU CETTE CHANCE D’AVOIR NOS 
COMPAGNONS À 4 PATTES POUR ALLÉGER CETTE 
PÉNIBLE SOLITUDE IMPOSÉE MAIS NÉCESSAIRE.

Nous débutons 2021 avec beaucoup d’espoir, KJ & Co Jeux Canins 
espère reprendre ses activités sociales dans de meilleures conditions.
Le comité a profité de ce répit obligé pour programmer des activités à 
la hauteur de cette nouvelle année qui sera axée prioritairement sur le 
contact et rencontres canines par les jeux.   
En effet, dès l’autorisation d’un rassemblement plus élargi, nous allons 
organiser pour nos membres des évènements à la hauteur de cette 
délivrance…Préparez votre « Brain and Spirit » ça va chauffer.
La patience et la vigilance seront les atouts majeurs pour une réussite 
dans nos futurs projets, tenez bon.
Au plaisir de vous revoir tous en bonne santé et en forme pour de 
nouveaux challenges avec votre fidèle compagnon.

Le comité de KJ & Co

http://kjetco296180171.wordpress.com  
ou GSM : 0495 855 890 contact Edith
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CHIENSHEUREUX
NOTRE ASBL MISE À L'HONNEUR !

EN CETTE FIN D'ANNÉE 2020, EN PRÉSENCE DES AUTORITÉS COMMUNALES, BEL RTL A MIS NOTRE ASBL 
CHIENSHEUREUX.BE-CENTRE D'INSTRUCTION-MEMBACH À L'HONNEUR 2 FOIS.

Tout d'abord Sandrine Corman nous a permis de parler de notre centre 
canin plusieurs fois lors d'une émission qu'elle anime, le matin.
Contrairement à la tendance actuelle, nous avons expliqué notre vision 
du chien et nos règles de fonctionnement. Nous avons également 
détaillé les nombreux loisirs inhabituels "chien admis" que nous 
organisons.

Lorsque quelqu'un veut rejoindre notre club, et par conséquent 
intégrer notre asbl, cette personne s'engage à respecter une charte qui 
concerne 3 grands domaines :
> Le respect du chien, comme un digne représentant de sa race.
> Le respect des réglementations en vigueur.
> Le respect des citoyens lors de nos activités.
Notre discours a fortement intéressé la directrice des programmes, qui 
y a trouvé une cohérence et une lucidité qu'elle a voulu approfondir.
Une équipe est donc venue passer l'après-midi chez nous, pour réaliser 
une émission en direct. 
Nous avons parlé de nos activités mais les mesures sanitaires en 
vigueur nous ont obligé de limiter le nombre des membres participants.
Une dizaine de personnes ont montré ce que nous faisions. Comme à 
chaque fois, les visiteurs ont été impressionnés par nos infrastructures, 
par la quiétude qui règne sur notre territoire et par la facilité avec 

laquelle nos membres imposent leur volonté à leur chien, dans des 
exercices difficiles. Cela leur permet de tout vivre en compagnie de leur 
chien, avec bonheur.
L'animateur principal, Léon Lebouchon, propriétaire également d’un 
chien, peut donc se rendre compte du résultat que nous obtenons avec 
nos chiens, qui ne se gagne pas par hasard.
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BALADES
Envie de découvrir votre village et votre région ? 

Venez nous rejoindre ! Nous organisons une balade le premier 
dimanche de chaque mois. Voici nos prochaines dates :

7 FÉVRIER 2020  
(sous réserve d’évolution des mesures de lutte contre le coronavirus)

Rendez-vous au parc communal de Baelen, rue de l’Église, à 13h30.  
Les balades durent environ 2 heures (8km). Munissez-vous de chaussures 

de marche ou de bottes. Les destinations des balades peuvent changer  
en fonction d’éléments indépendants de notre volonté.

Schoonbroodt Myriam et Hubert : 0488/88.68.45
Flas Gilberte et Louis : 087/76.33.89

Pirard Jos : 087/56.91.58

Au Centre culturel 
de Welkenraedt

rue Gretry 10, 4840 Welkenraedt

Renseignements : 
087/64 89 05 ∙ repaircafewelk@hotmail.com

09/01
06/03
08/05

Notre Bourgmestre, Maurice Fyon, et notre échevin, André Pirnay, ont 
pu expliquer leur ressenti par rapport à notre centre canin. Le premier 
faisant partie de l'équipe et le second nous ayant accompagné durant 
de nombreuses années. Ils ont pu également expliquer notre évolution 
sur le territoire de Membach.
Nous avons passé une excellente après-midi, et nous avons bénéficié 
là d'une belle mise en avant, couronnant le travail que nous faisons au 
quotidien.
Vous voulez aussi vivre au quotidien avec un chien agréable en toutes 
situations, et participer à de nombreux loisirs "chiens admis". 
Renseignez-vous www.chiensheureux.be ou 0475/421216  Fred.
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